
Ordre du jour de la réunion annuelle de 

rentrée des présidents d’associations 
 

Lieu : Ingré au club de Fit’n Fun 

Date : le jeudi 29 septembre 2011 

Heure : la réunion a débuté à 19h35 

 

Les personnes présentes : 

- Jean-Charles GONTERO, président de la Ligue 

- Olivier ARNAULT, vice-président de la Ligue 

- Denis BOURRET, responsable des commissions sportive et jeune de la Ligue 

- Thomas REBOUL, responsable de la commission formation de la Ligue 

- Isabelle VELLO, secrétaire de la Ligue 

- Florian PROUST, salarié de la Ligue 

- Barbara GOMBERT, présidente de l’HB Chartres 

- Vincent VEZIER, président du Central Squash à Tours 

- Jean-Paul THIOU, président de la Choisille 

- Stéphane BOLO-LUMBROSO, président du SC Orléans 

- Hervé ROUX, trésorier du SC Orléans 

- Ludovic RENON, vice président de l’ASBBH Blois 

 

Objectifs de cette réunion : 

- Préparer la reprise de la saison sportive 

- Reprendre contact, échanger 

- Faire connaissance avec les nouveaux interlocuteurs, accueillir les présidents d’AS 

- Informer des évolutions fédérales  

- Evoquer les nouvelles modalités de formations  

- Discuter de la Convention Club Affilié 

- Informer de la politique que la Ligue compte mener 

- Aborder les dossiers importants en cours 

- Répondre aux questions des associations et des clubs 



Préambule (par Jean-Charles GONTERO) : 

Cette réunion est un moment privilégié pour discuter, vous écouter et aborder les grandes 

lignes de la saison à venir. Il n’y a qu’une seule réunion par an, celle-ci est donc très 

importante !!! 

 

C’est dommage que toutes les AS ne fassent pas l’effort d’être présentes par leur président ou 

représentées. A la Ligue, l’implication des bénévoles est de niveau régional. La Ligue 

demande en plus du travail régulier fait par chacun dans vos associations, dans le but de 

travailler pour vous tous, de défendre les clubs et les AS et d’animer toutes les manifestations. 

 

La saison démarrée, il est toujours plus difficile de se rencontrer même si le téléphone et le 

mail en facilite le travail. Cette saison sera une saison avec beaucoup de changements. La 

Convention Club Affiliée qui fera l’objet d’un point abordé ne facilite pas le travail que nous 

avons à réaliser chaque année.  

 

Malgré cela, notre objectif majeur est de trouver des solutions pour rester unis avec 

l’ensemble des clubs et des Associations de la Ligue. Le projet du « club du CENTRE » en 

sera notre objectif pour les 2 années à venir. 

 

Le second changement est l’arrivée d’un salarié pour 4 mois à mi-temps FLORIAN PROUST 

que vous connaissez déjà. En attendant le 1 janvier 2012, pour une embauche en contrat aidé 

(cap’asso et PSE). C’est la seule solution que nous ayons pour aider les AS et les clubs : faire 

parler du squash, se développer, organiser des manifestations Nationales et Internationale, 

construire des structures municipales etc ... 

 

Il y a du travail, et nous comptons sur vous pour que notre Ligue CENTRE se structure et 

permette demain à CHAQUE CLUB et AS de pouvoir recevoir des compétitions.  

 

 

 

 

 

 



Compte rendu de la réunion des présidents de ligue du 10 septembre 

Voici les différents points qui ont été abordés au cours de cette réunion : 

 Discussion sur la Convention Club Associé (CCA) : la fédération a tapé du poing sur 

la table et impose aux clubs un certain nombre de licenciés en fonction du nombre de 

courts. D’après la fédération c’est un succès. Mais ce n’est pas du goût des clubs qui 

sont parfois contraints de faire un chèque de caution en prévision d’un certain nombre 

de licences à atteindre. Le problème est que la fédération impose des sanctions sans 

proposer de solutions concrètes, sans tenir compte des avis des clubs, ni même des 

Ligues. Beaucoup de Ligues sont dans une situation délicate à cause de la CCA. 

 Les réformes des formations : à partir de cette année les formations sont centralisées 

par la fédération, comme l’a demandé le ministère du travail. Les prix des formations 

ont changés et ont été décidés par la fédération. 

 Le projet BBS (Bowling, Billard, Squash) : les trois fédérations se sont regroupées 

pour construire un grand complexe sportif en région parisienne. Ce complexe 

comprendra : 54 pistes de Bowling, 15 courts de Squash dont 2 vitrés, 40 tables de 

Billard, un restaurant ainsi que les sièges et centres de formation des trois fédérations. 

Le dossier complet sur cette réunion sera transmis prochainement par mail aux clubs et aux 

associations. 

 

Le rôle de la Ligue (RAPPEL) 

La Ligue, c’est « le club du Centre » un  projet pour TOUS les clubs et TOUTES les AS. 

Le rôle de la Ligue c’est de vous aider à vous développer en vous apportant des compétences, 

du temps et des moyens humains. Mais la Ligue a également besoin de l’implication de 

chaque association, pour que nous soyons toujours informés. 

 

- je ne suis pas le seul interlocuteur de la Ligue : il y a plusieurs commissions avec un 

responsable par commission qui est votre interlocuteur, et jusqu’à la fin de l’année un salarié 

à mi-temps FLORIAN PROUST. 

- il existe des documents incontournables à lire en tant que président d’association, il y a des 

formations dans votre département qui vous permettrons d'appréhender mieux ce travail de 

président, il y a le site de la fédération… 

- il y a des règlements sportifs qui évoluent, et donc qu’il faut consulter (ou trouver quelqu’un 

qui les consulte une fois par an et qui en extrait les évolutions). 



Le programme de la saison fédérale à connaître : 

 Date de l’AG de la Ligue : le 14 janvier 2012 à Blois 

 Date de l’AG fédérale : le 25 février 2012 

 Le calendrier des formations 2011-2012 

 Le calendrier des différents championnats (championnat par équipes, 

individuel, jeune, NC…) sur le site fédérale et transmis par Denis BOURRET. 

 

La dissociation de la Ligue 

Pour rappel depuis le 29 juin dernier, la Ligue Centre Bourgogne s’est dissociée en deux 

Ligues distinctes : une par région. Les nouveaux statuts de la Ligue Centre de squash ont donc 

été établis et seront votés lors de la prochaine AGE qui précédera l’AG. 

 Actions à mener : Mise à jour des statuts, du logo de la Ligue. 

 

La saison 2011-2012 : les licences, affiliations, CCA, les nouveaux tarifs, les 

objectifs de la Ligue 

 Bilan sur la prise de licence 2010-2011 

Le nombre de licenciés dans la Ligue Centre Bourgogne sur la saison passée était de 1801 

licenciés (contre 1389 en 2009-2010, soit une hausse de 30%)  dont 1536 en région Centre.  

Félicitations à Chartres qui compte le plus de licenciés en France. 

Rappelons que la Fédération, comme la Ligue, dépense principalement les recettes des 

subventions, directement liées au nombre de licences, aux conventions que nous essayons de 

mettre en place avec le ministère et que les subventions à venir vont diminuer. 

 

Les conséquences se répercuteront sur les prises en charges que nous ne pourrons plus faire. 

Votre rôle de président est important pour la dynamique au sein du club car par l’activité de 

l’association, vous montrez que vous apportez à la structure. La prise de licence loisir est une 

des ressources importantes mais aussi un atout pour le club d’avoir des licenciés : 

- Vis à vis d’une mairie, d’un Conseil Général, c’est un poids potentiel pour avoir des 

subventions. 

- Vis à vis de la DDJSCS, c’est un justificatif pour obtenir des subventions 

- Vis à vis du Conseil Régional, c’est un poids pour un projet (+ de courts dans un club 

= apport financier  pour sa construction). 



 L’affiliation 2011-2012   

 11 associations affiliées à la Ligue Centre 

Modalités : la FFS vous transmet la demande, la Ligue donne son accord 

La Ligue réclame le PV d’AG qui est statutaire (sans celui-ci, l’affiliation ne vous sera pas 

retournée par la fédération) en accord avec celle-ci. 

 

 La Convention Club Affilié  

C’est un sujet que j’ai de plus en plus de mal à traiter tant il y a de différences entre la vision 

fédérale et la mienne. La fédération reste bornée sur du quantitatif mais n’écoute pas les clubs. 

A ce jour, 5 CCA ont été accordées dans les clubs de la région sur 9 clubs avec AS. 

 HB CHARTRES 

 T C JONCODIEN 

 LA CHOISILLE 

 S CBOURGES 

 ASBBH LA CHAUSSEE SAINT VICTOR   reçu le 2 semaine 36 

 CENTRAL SQUASH   non  

 S C  OLIVET      non   

 LA ROCHECORBON   en cours 

 CHERISY    en cours  

 

Nous sommes en attente de solution souhaitée par le président de CENTRAL SQUASH et 

une proposition pour OLIVET. 

Nota : Le problème des clubs de Tours et Orléans ne sont pas des cas isolés : toutes les Ligues 

sont concernées. 

 

Il est aujourd’hui difficile de trouver une solution 

 

Rappel du rôle de celle ci : Cette convention est un partenariat entre le club et la fédération 

française de squash :  

Elle permet au club affilié : 

- de percevoir une somme sur la vente des licences 

- d’organiser des compétitions homologuées (l’organisation des compétitions fédérales sont 

exclusivement confiées aux clubs affiliés)  



En contrepartie : 

- le club devra  mettre en œuvre tous les moyens nécessaires pour atteindre 1 joueur = 1 

licence 

- le club s’engage à mettre en place les conditions favorables au développement de toutes les 

formes de pratiques fédérales : jeune, compétition, loisir, entreprise, non classés… 

 

 Les nouveaux tarifs 

- Licence compétition  46 € 42€ à la FD 4€ au club /3 € pour la ligue   

- Licence loisir   16 € 14€ à la FD  2€ au club /2 € pour la ligue   

- Licence  jeune   20 € 17€ à la FD  3€ au club /2 € pour la ligue   

- Licence corporative  31 € 29€ à la FD  2€ au club /2 € pour la ligue   

- Licence scolaire  6 € 6 € à la FD  

 

L’embauche d’un salarié de septembre à décembre 

Le fonctionnement au quotidien de la Ligue : le secrétariat, le suivi des dépenses et des 

recettes, la communication : c’est moi, et cela représente un travail permanent que je réalise 

depuis 2 ans. Aujourd’hui, il nous faut des bras, 2 bras en plus et c’est après avoir embauché 

FLORIAN en 2010 pour travailler sur le CD-Rom (donc en connaissance de la personne, de 

son profil, des ses capacités et de ses qualités) que nous avons décidé de l’embaucher pour 

structurer notre fonctionnement et pour qu’il reprenne une part du secrétariat qu’il est 

important de gérer au quotidien (même si nous avons une secrétaire en titre MME VELLO 

Isabelle qui apportera son coup de main occasionnel).  

  

L’embauche d’un salarié en contrat aidé sur 5 ans, à compter de janvier 2012 

C’est un challenge, mais c’est aussi la seule solution pour pérenniser notre Ligue : se 

développer, promouvoir le squash sur la région CENTRE, accompagner les clubs et les AS, 

présenter des projets aux communes, organiser des manifestations… 

Nous avons monté un dossier cap‘asso avec le CROS et nous préparerons le PSE pour janvier. 

 

OBJECTIF DU PROJET CAP ‘ASSO :  

- développer le squash pour tous les publics 

- aider les AS et les clubs 



- présenter des projets aux collectivités 

- monter des manifestations nationales et plus  

- rechercher des mécènes pour financer tout cela ainsi que la pérennisation du salarié  

 

La commission sportive (par Denis BOURRET) 

 Le projet de la ligue pour 2011-2012 : Le Club de la région CENTRE  

L’objectif est d’unir la Ligue aux clubs. Il faut impliquer tous les clubs et toutes les 

associations, travailler ensemble pour se développer. Aujourd’hui, nous en sommes loin. 

Chaque open devient pratiquement un tournoi interne car les joueurs se déplacent de moins en 

moins. Il faut fédérer les clubs pour développer la discipline et donner envie aux gens de jouer 

au squash. Resserrer les liens entre les clubs de la région, c’est aujourd’hui un objectif 

prioritaire pour la Ligue. Nous vous rappelons que la Ligue peut vous apporter des 

compétences de « terrain » pour vous aider dans votre développement.  

Nous vous rappelons également que chaque association peut faire une demande de subvention 

CNDS pour mettre en place des projets (le squash pour les féminines, pour les quartiers 

sensibles…). La Ligue peut vous aider à mettre en œuvre ce dossier de subvention. 

 

 Le calendrier  

Le calendrier national est disponible sur le site de la fédération. 

La liste des opens enregistrés est sur le site fédéral et permet à chaque joueur de la consulter. 

Le calendrier de la Ligue a été transmis aux associations par mail par Denis BOURRET. 

 

 Le championnat par équipe  

Il a été décidé à l’unanimité que le championnat par équipe se ferait sur l’ensemble des clubs 

pour permettre aux associations de recevoir au moins une fois. 

ACTION : Il est demandé aux associations pour la saison 2011-2012 de gérer de A à Z le 

championnat qui sera organisé, c’est-à-dire de l’affiche aux envois des qualifiés à la Ligue. 

ATTENTION : Le JA doit saisir les résultats sur Squashnet sous 72 heures sinon il y aura une 

amende de 50€. 

 

 Le squash féminin 

L’objectif est d’axer le développement sur les jeunes mais également sur les femmes, car 

aujourd’hui le squash compte trop peu de licenciées féminines. Il faut faire en sorte de rendre 

le squash plus accessible au public féminin. 



La commission Formation (par Thomas REBOUL) 

La formation est essentielle, c’est le moyen de se développer pour ne pas disparaître. 

Aujourd’hui, le responsable de la commission formation se nomme THOMAS REBOUL, 21 

ans, licencié à BOURGES (ex-sportif sur liste ministérielle, 2A N50 aujourd’hui, dans le 

squash depuis 12 ans). 

Voici les points qui ont été abordés : 

- La refonte des formations : cette saison, il y a des nouveautés concernant les formations qui 

sont imposées par la fédération : voir annexe 1. 

- le calendrier des formations (que nous allons vous envoyer par mail) 

- l’objectif de la Ligue : organiser des journées de formation. La Ligue peut se déplacer dans 

votre association pour faire des formations. 

 

La commission jeune (par Denis BOURRET) 

Objectifs : 

 Promouvoir le squash jeune 

 Mettre en place des écoles de squash dans toutes les AS (aide à l’équipement minimal) 

 Faire vivre les écoles de squash existantes 

 Organiser les compétitions jeunes  

 Organiser des stages de Ligue  

 Organiser des stages de sélection  

 

La commission communication et développement  

Des outils pour la communication et le développement : 

 Les structures gonflables sont à disposition :  

La Ligue a reçu les 2 structures gonflables. Le matériel sera donc mis à disposition par la 

Ligue pour les AS qui en auront besoin pour faire découvrir le squash et avoir un outil de 

promotion pouvant être utilisé lors des fêtes des AS, fêtes des sports, dans des halls de grands 

magasins ou tout autre événement sportif. Des modalités vont être établies :  

- Pour un weekend de manifestation, le matériel sera prêté par la Ligue.  

- Pour une utilisation d’une semaine et plus, une location de 50€ vous sera demandée.  

Charge à l'AS de le budgétiser dans ses demandes CNDS.  

Temporairement, une structure sera stockée à BOURGES et l’autre à CHARTRES en 

attendant les utilisations et un lieu de stockage Central pour faciliter la récupération. 



Si vous souhaitez avoir des informations sur ces structures gonflables ou passer commande, 

prenez contact avec le président de la Ligue. 

 

 Lance balle (2011) 

La Ligue a également fait l’acquisition d’un lance-balle qui sera attribué au squash Club de 

Chartres. 

 

 Site internet 

La  création d’un site Internet de la Ligue verra le jour prochainement. 

Action : une première réflexion sur son contenu, son mode de fonctionnement, sera faite d’ici 

la fin de l’année par Florian qui vous consultera. 

L’objectif de ce site internet est de mettre en place un outil pour tous les acteurs de la ligue. 

 

 Nouveau logo 

Suite à la dissociation de la Ligue Centre Bourgogne, la Ligue Centre de squash doit 

désormais avoir un nouveau logo. Nous avons présentés 4 logos, mais pour le moment aucun 

n’a encore été retenu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 L’accompagnement, les conseils aux nouveaux clubs et futurs clubs 

 Les projets à venir pour le développement  

 La vente des CD-Rom, action 2011-2012 



La commission corporative  

Il en faudrait une à la Ligue, dès lors qu’il y a plusieurs clubs qui organisent du corpo, c’est 

une dynamique importante pour une structure privée et pour la ressource en compétiteurs. 

Aujourd’hui il n’y a personne à la Ligue pour faire le lien avec le corpo ni pour présenter 

l’intérêt du squash corpo aux clubs. 

 

La communication de l’information  (qui ? quoi ? comment ? pourquoi ?) 

Le moyen de communication du président (et de la Ligue en générale) pour un gain de temps est le 

Mail et ne peut être autre chose. 

DONC 

Le fichier avec les coordonnées à jour des associations est essentiel. Il est le garant de notre 

communication. 

Pensez à nous transmettre les changements (adresse et surtout adresse mail sans laquelle je ne 

pourrai vous contacter). 

 

La fédération vous transmet des documents, les CROS, les DR et DD également. Vous devez 

nous faire suivre ces documents afin que la Ligue soit toujours informer des évolutions 

concernant les associations. 

Nous avons besoin d’un interlocuteur par association qui transmettra rapidement les 

informations à la Ligue. Si vous avez des questions ou des remarques, il y a des commissions 

et des responsables par domaines : contactez-les pour qu’ils vous renseignent  (vous pouvez 

me mettre en copie). 

 

Depuis le 1
er

 septembre, la Ligue emploie un salarié à mi-temps. Il est chargé d’assurer la 

partie administrative de la Ligue. Vous pouvez donc également le contacter, ou le mettre en 

copie des mails afin qu’il soit lui aussi informé. 

 

Rappel IMPORTANT !!!! 

 Mise à jour des coordonnées de l’AS (remplir la fiche de renseignements) 

 Un interlocuteur régulier par AS 

 La liste des responsables par commissions sauf si tout doit passer par le président 

 Nous prévenir de la date de votre AG et nous envoyer le compte-rendu (le PV de 

l’AG est à fournir à la Ligue au maximum 1 mois après l’AG) 



Informations diverses 

Pour les présidents d’AS  

 Le ministère se désengage PROGRESSIVEMENT sur les subventions aux fédérations 

et donc aux Ligues  (critères : la licence, le développement féminin, voir CNDS). 

Mais le développement du sport reste une priorité car il est d’utilité sociale. 

 

Pour les propriétaires de  club  

 Partenariat pour les clubs qui ont signés la convention CCA 2011-2012  

o Avec PRINCE  (remise importante 16 %) 

o Avec la société TRADICAL, appareil à fabriquer un plat de pâte en 55 

secondes accompagné de sauce (9 types de pâtes, 9 types de sauces) 

o Achat de Défibrillateur (Centraliser les demandes pour avoir un tarif, une 

AS peut obtenir  jusqu’à 700 € du CNDS)  

 Le championnat des Non Classés  

o Une formule innovante, ouvert  au CCA  

o Tous les pratiquants peuvent y participer 

o Des matchs qui sont valorisés sur un classement national  

 La simplification de la saisie des licences 

o Plus de licence papier (économie de 20 000 €)  

o La licence de Date à Date en place pour septembre 2011 

 

Le dopage : un mineur doit fournir une autorisation écrite pour pouvoir être contrôlé. Si le 

mineur ne possède pas cette autorisation, il ne peut pas être contrôlé et cela correspond à un 

refus de se soumettre aux mesures de contrôle. Par conséquent, en l’absence de cette 

autorisation le mineur peut se voir affliger des sanctions. 

 

La parole aux associations : 

 La CCA : tour de table pour avoir l’avis de tous 

 Une seule réunion par an, c’est peu et du coup il y a beaucoup de choses à dire en peu 

de temps. Il faudrait faire des réunions plus souvent (2 ou 3 par an) ou alors organiser 

des conférences téléphoniques. 

Action : définir 2 dates pour les prochaines réunions : 1
ère

 date lors de l’AG de la ligue le 14 

janvier 2012 à Blois, 2
ème

 date à définir en avril. 



     Président de la Ligue
   JC GONTERO 
 

Conclusion 

Cela fait partie de ma vision de président et de mon rôle : informer et former les présidents est 

une nécessité ; Le squash a ses spécificités de fonctionnement, son propre langage. Etre 

président demande du temps et des compétences pour faire fonctionner une association. 

C’est le rôle de la Ligue de vous aider et d’apporter des réponses à vos questions.  

 



ANNEXE 1 : courrier adressé aux associations sur 
les nouveautés concernant les formations 

 

 

 

Lettre d’information sur la nouvelle 

règlementation des formations 

 

 

Ce week-end a eu lieu une réunion rassemblant tous les formateurs et responsables des 

formations de chaque Ligue. L'équipe technique nationale a alors énuméré les nouveautés de 

cette saison 2011-2012 : 

 

La législation actuelle a forcé la ffsquash à restreindre la limite d'âge pour toutes les 

formations qualifiantes (A1, A2, JA1, JA2, BF1, BF2, BEES 1 et BEES 2) à 18ans. 

 

Désormais, il faudra donc remplir une fiche d'inscription pour chaque formation à renvoyer à 

la ffsquash dans un délai de 6 semaines avant le début de la formation avec joint un chèque de 

100€ pour les A1 et JA1, 150€ pour le BF1 et A2. La Ligue vous remboursera la somme 

complète ultérieurement. Il faudra également que chaque intéressé me contacte pour prendre 

en compte l'inscription à la formation. 

 

A ne pas oublier, il est toujours nécessaire d'avoir deux arbitres de niveau A1 dans chaque 

équipe du championnat. Pour cela, il faut s'inscrire à la formation théorique A1 qui dure 10h. 

Il faut ensuite la faire valider par une seule évaluation significative lors d'une compétition 

officielle. 

 

Autre changement important, les Brevets d'Etat d'Educateur 1er et 2ème degré vont être 

remplacés à partir de l'année prochaine par des diplômes d'état (DEES). Ce seront donc les 

dernières sessions pour ces deux diplômes au mois de juin 2012 au pôle d'Aix-en-Provence. 



Pour les personnes désirant passer ce diplôme, il est donc important de s'inscrire cette année, 

car le DEES est une formation beaucoup plus volumineuse en termes d'heures et donc plus 

onéreuse.   

 

Néanmoins, la ffsquash pour faire face à ce problème a mis en place le CQP « moniteur de 

squash » (certificat de qualification professionnelle) qui permet aux titulaires du BF1 + BF2 + 

A1 + JA1 + PSC1 (prévention et premiers secours) de se voir offrir la capacité d'exercer le 

métier moniteur de squash contre rémunération avec un volume horaire moins élevé que celui 

des BEES 1er degré. 

 

Les textes ministériels imposant un volume horaire de 150 heures pour un diplôme 

professionnel, un tutorat devra être mis en place pour les personnes ayant obtenues le BF1 et 

voulant passer le BF2. Le participant devra justifier de 50 heures de leçons (par le président 

de l'association ou du club par exemple) : 

 

CQP :    BF1   +   JA1   +   A1   +   BF2   +   Tutorat 

   32H      10H       10H       48H          50H 

 

D'ici peu je vous transmettrai le calendrier prévisionnel des différentes formations organisées 

par la ligue et la fédération. 

 

Si vous avez des questions, n'hésitez pas à me contacter par mail (t.reboul@yahoo.fr) ou par 

téléphone : 0698255706. 

 

 

Sportivement. 

 

Thomas Reboul 

Responsable de la commission formation 

Ligue Centre de squash 

 

 

 

mailto:t.reboul@yahoo.fr


ANNEXE 2 : Les actions à mener 

 

N° Action pilote Observation 

1 Mise à jour des statuts 

de la Ligue 

Florian 

PROUST 

Les nouveaux statuts ont été rédigés et seront votés à la 

prochaine AG de la Ligue. 

2 Rédaction d’un 

règlement intérieur à la 

Ligue  

Florian 

PROUST 

A établir prochainement. 

 

3 

 

Création d’un nouveau 

logo pour la Ligue  

Florian 

PROUST 

Il a été réalisé, il sera voté lors de la prochaine AG. 

 

4 Création d’un site 

internet 

Florian 

PROUST 

Il devra être mis en ligne fin 2011 ou début 2012. 

5 Les formations Thomas 

REBOUL 

Elles seront mises en place tout au long de la saison. 

6 La communication 

entre la Ligue et les 

clubs/associations 

Tous les 

acteurs 

Travail régulier qui implique tous les acteurs. 

 

7 Mettre à jour le fichier 

des coordonnées des 

associations et Clubs 

Florian 

PROUST 

Ensuite le diffuser à toutes les AS et clubs, et à la FD. 

8 Prendre RDV avec la 

nouvelle présidente de 

Blois et avec le 

nouveau club à 

Contres 

Jean-Charles 

GONTERO 

Objectif que Jean-Charles les rencontre tous les 2 et 

 peut-être au même endroit. 

9 Commission jeune Denis 

BOURRET 

Objectif : informer les jeunes des tournois jeunes qui 

malheureusement ne sont pas systématiquement 

informés par les présidents. 

10 Préparer un courrier 

sur la mise à 

disposition des 

structures gonflables 

Florian 

PROUST 

Le transmettre aux clubs et aux associations. 

 



ORDRE DU JOUR 

 Compte rendu de la réunion des présidents de ligue du 10 septembre  

 Président (JC GONTERO) 

1. Le rôle de la ligue rappel rapide  

2. La dissociation de la ligue 

3. La saison à venir : licences, affiliations, CCA, objectifs… 

4. Embauche d’un salarié  à mi temps de septembre à décembre 

5. Embauche d’un salarié (contrat cap asso + PSE à compter du 1 janvier 2012, 

jusqu’en 2015)  

6. Divers (nouveaux clubs, futurs nouveaux clubs, nouvelles AS)  

 

 Commission sportive  (D. BOURRET) 

1. Le projet de la ligue pour 2011-2012 : Le Club de la région CENTRE  

2. Le calendrier des championnats 

3. Le championnat par équipe   

4. Les Opens  

 

 Commission formation (T. REBOUL) 

1. La refonte des formations   

2. Le calendrier des formations 2011-2012 

3. Les objectifs pour la saison  

 

 La commission jeune (D. BOURRET) 

1. Le PES (qu’est ce que c’est ?) 

2. Listing des jeunes par AS  

 

 La commission développement – communication  (JC GONTERO) 

    1 -   Des outils pour la communication et le développement  

-  Les 2 structures  

- Un site Internet  

- Des  supports  de promotion  pour les animations  

      2 – L’accompagnement, les conseils aux nouveaux clubs et futurs clubs 

     3 – Les projets  à venir pour le développement  

     4 – La vente des CD-Rom, action 2011-2012 



 

  Divers  

Un acteur par AS avec la ligue pour transmettre, rappeler (lecture quotidienne 

des mails)  

La parole des Clubs et aux AS  

- Faire remonter un bilan, un ressenti des évolutions, de la 

CCA, de la politique de fédérale  

-  Questions diverses   

 

Clôture : 21H30-22H00 

 

 


